Protégez
les enfants,
respectez
le brigadier

le monde est en sécurité,
vous pouvez repartir.

ATTENTION!

Piétons et cyclistes, vous
devez aussi respecter les
directives des brigadiers.

SANCTIONS

¢ Piétons:
amende de 15$3309%

e Cyclistes:
amende de 80 $ a2 100 $

¢ Conducteurs:
amende de 200$ 2400$
et 4 points d'inaptitude




Conducteurs,
soyez vigilants

LA SECURITE DES ENFANTS
EST AUSSI ENTRE VOS MAINS!
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Avec vous,
au coeur de votre sécurité






